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6.6 PLACEMENTS

6.6.1 Visas de prospectus

6.6.1.1 Prospectus provisoires

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport :

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1

Banque Royale du Canada 31 janvier 2020 Québec

- Colombie-Britannique
- Alberta
- Saskatchewan
- Manitoba
- Ontario
- Nouveau-Brunswick
- Nouvelle-Écosse
- Île-du-Prince-Édouard
- Terre-Neuve et Labrador
- Territoires du Nord-Ouest
- Yukon
- Nunavut

Portefeuille SociéTerre Modéré (parts de
catégories A, T4, I, C, R4, F et S4)

Portefeuille Chorus II Croissance 100 %
actions (parts de catégories A, I, C, F et O)

4 février 2020 Québec

- Colombie-Britannique
- Alberta
- Saskatchewan
- Manitoba
- Ontario
- Nouveau-Brunswick
- Nouvelle-Écosse
- Île-du-Prince-Édouard
- Terre-Neuve et Labrador
- Territoires du Nord-Ouest
- Yukon
- Nunavut

Brookfield Asset Management Inc. 3 février 2020 Ontario

Brookfield Finance Inc. 3 février 2020 Ontario

Brookfield Finance LLC 3 février 2020 Ontario
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1

Brookfield Global Infrastructure Securities
Income Fund

3 février 2020 Ontario

Portefeuille Capital Group revenu
mensuelMC (Canada)

3 février 2020 Ontario

1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ».

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à
l’adresse : www.sedar.com.

6.6.1.2 Prospectus définitifs

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de
prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport :

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1

Calian Group Ltd. 3 février 2020 Ontario

FNB Actions canadiennes AGFiQ
(auparavant le FNB Actions canadiennes
de base optimisées AGFiQ)

FNB Actions des marchés émergents
AGFiQ (auparavant le FNB Actions de
base optimisées des marchés émergents
AGFiQ)

Portefeuille FNB équilibré mondial AGFiQ
(auparavant le FNB Répartition
multicatégorie AGFiQ)

Portefeuille FNB Actions mondiales AGFiQ
(auparavant le FNB mondial d’actions
Gestion tactique AGFiQ)

FNB Actions mondiales Facteurs ESG
AGFiQ (auparavant le FNB Actions
mondiales optimisées Facteurs ESG
AGFiQ)

Portefeuille FNB mondial de revenu AGFiQ
(auparavant le FNB Répartition

4 février 2020 Ontario
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1

multicatégorie de revenu AGFiQ)

FNB Actions mondiales Infrastructures
AGFiQ (auparavant le FNB Actions
mondiales optimisées Infrastructures
AGFiQ)

FNB Obligations mondiales Multisecteurs
AGFiQ (auparavant le FNB Obligations
mondiales de base optimisées
Multisecteurs AGFiQ)

FNB Actions internationales AGFiQ
(auparavant le FNB Actions internationales
de base optimisées AGFiQ)

FNB Actions américaines AGFiQ
(auparavant le FNB Actions américaines de
base optimisées AGFiQ)

FNB Horizons Actif dividendes canadiens

FNB Horizons Actif dividendes mondiaux

FNB Horizons Actif obligations de sociétés

FNB Horizons Actif obligations américaines
de première qualité à très court terme

FNB Horizons Actif actions privilégiées

FNB Horizons Actif obligations de première
qualité à très court terme

FNB Horizons Actif obligations à
rendement élevé

FNB Horizons Actif obligations
canadiennes

FNB Horizons Actif dividendes marchés
émergents

FNB Horizons Actif actions privilégiées à
taux variable

FNB Horizons Actif revenu fixe mondial

FNB Horizons Actif dividendes américains

FNB Horizons Occasions mondiales gérées

FNB Horizons Actif obligations municipales
canadiennes

FNB Horizons Actif prêts de rang supérieur
à taux variable

FNB Horizons Parité de risque mondiale

31 janvier 2020 Ontario
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1

FNB Horizons Actif I.A. actions mondiales

FNB Horizons Actif obligations de marchés
émergents

Fonds d’actions Barometer Disciplined
Leadership

Fonds tactique de croissance du revenu
Barometer Disciplined Leadership

Fonds équilibré Barometer Disciplined
Leadership

3 février 2020 Ontario

Fonds d’actions de marchés émergents à
faible volatilité QUBE RBC

Fonds d’actions chinoises RBC

31 janvier 2020 Ontario

Fonds de placement immobilier Crombie 4 février 2020 Nouvelle-Écosse

Maple Leaf Short Duration 2020 Flow-
Through Limited Partnership – catégorie
nationale

Maple Leaf Short Duration 2020 Flow-
Through Limited Partnership – catégorie
Québec

30 janvier 2020 Colombie-Britannique

MRF 2020 Resource Limited Partnership 29 janvier 2020 Alberta

Ninepoint 2020 Flow-Through Ninepoint
2020 Flow-Through

Limited Partnership – catégorie nationale
Limited Partnership – catégorie québécoise

31 janvier 2020 Ontario

Portefeuille PIMCO géré d’obligations
axées sur la prudence

Portefeuille PIMCO géré d’obligations de
base

4 février 2020 Ontario

Recipe Unlimited Corporation (auparavant,
Cara Operations Limited)

31 janvier 2020 Ontario

Société en commandite de ressources
CMP 2020

30 janvier 2020 Ontario

Starlight U.S. Multi-Family (No. 1) Core
Plus Fund

31 janvier 2020 Ontario

1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ».
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Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à
l’adresse : www.sedar.com.

6.6.1.3 Modifications de prospectus

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité
canadienne en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces
derniers visas de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés
financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du
passeport :

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1

Catégorie Fidelity Potentiel Canada

Catégorie Fidelity Événements opportuns

Catégorie Fidelity Événement opportuns –
Devises neutres

31 janvier 2020 Ontario

FNB Horizons Indice de producteurs
émergents de marijuana

3 février 2020 Ontario

Fonds de croissance asiatique TD 3 février 2020 Ontario

Fonds de marchés émergents Templeton

Catégorie de société de marchés
émergents Templeton

Fonds international d’actions Templeton

Catégorie de société internationale
d’actions Templeton

Fonds de croissance mondiale Franklin

Fonds américain de revenu mensuel
Franklin

Catégorie de société américaine de revenu
mensuel Franklin

Catégorie couverte de société américaine
de revenu mensuel Franklin

Fonds américain de croissance des
dividendes Franklin

Catégorie de société américaine de
croissance des dividendes Franklin

Catégorie couverte de société américaine
de croissance des dividendes Franklin

Fonds canadien de dividendes Franklin

4 février 2020 Ontario
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1

Bissett

Catégorie de société canadienne de
dividendes Franklin Bissett

Fonds d’actions Canada plus Franklin
Bissett

Fonds d’actions canadiennes Franklin
Bissett

Catégorie de société d’actions canadiennes
Franklin

Fonds de revenu de dividendes Franklin
Bissett

Catégorie de société de revenu de
dividendes Franklin Bissett

Fonds de revenu mensuel et de croissance
Franklin Bissett

Fonds mondial découverte Franklin Mutual

Portefeuille équilibré de croissance Franklin
Quotentiel

Portefeuille équilibré de revenu Franklin
Quotentiel

Portefeuille d’actions diversifiées Franklin
Quotentiel

Portefeuille de revenu diversifié Franklin
Quotentiel

Portefeuille de croissance Franklin
Quotentiel

Fonds Fidelity événements opportuns 31 janvier 2020 Ontario

Portefeuille NEI rendement tactique

Fonds équilibré ER NEI

Fonds indiciel Jantzi socialMD NEI

4 février 2020 Ontario

1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ».

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à
l’adresse : www.sedar.com.

6.6.1.4 Dépôt de suppléments
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Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable
ou simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou
par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières :

Nom de l’émetteur Date du supplément
Date du prospectus
préalable ou du
prospectus simplifié

Aphria Inc. 30 janvier 2020 22 novembre 2019

Banque Canadienne Impériale de
Commerce

28 janvier 2020 5 novembre 2019

Banque Canadienne Impériale de
Commerce

28 janvier 2020 5 novembre 2019

Banque Canadienne Impériale de
Commerce

28 janvier 2020 5 novembre 2019

Banque Canadienne Impériale de
Commerce

28 janvier 2020 5 novembre 2019

Banque Canadienne Impériale de
Commerce

28 janvier 2020 5 novembre 2019

Banque Canadienne Impériale de
Commerce

28 janvier 2020 5 novembre 2019

Banque Canadienne Impériale de
Commerce

29 janvier 2020 5 novembre 2019

Banque Canadienne Impériale de
Commerce

30 janvier 2020 5 novembre 2019

Banque Canadienne Impériale de
Commerce

30 janvier 2020 5 novembre 2019

Banque Canadienne Impériale de
Commerce

30 janvier 2020 5 novembre 2019

Banque Canadienne Impériale de
Commerce

30 janvier 2020 5 novembre 2019

Banque Canadienne Impériale de
Commerce

30 janvier 2020 5 novembre 2019

Banque Canadienne Impériale de
Commerce

31 janvier 2020 5 novembre 2019

Banque Canadienne Impériale de
Commerce

31 janvier 2020 5 novembre 2019

Banque de Montréal 24 janvier 2020 1er juin 2018
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Nom de l’émetteur Date du supplément
Date du prospectus
préalable ou du
prospectus simplifié

Banque de Montréal 24 janvier 2020 1er juin 2018

Banque de Montréal 24 janvier 2020 1er juin 2018

Banque de Montréal 24 janvier 2020 1er juin 2018

Banque de Montréal 24 janvier 2020 1er juin 2018

Banque de Montréal 24 janvier 2020 1er juin 2018

Banque de Montréal 24 janvier 2020 1er juin 2018

Banque de Montréal 24 janvier 2020 1er juin 2018

Banque de Montréal 24 janvier 2020 1er juin 2018

Banque de Montréal 24 janvier 2020 1er juin 2018

Banque de Montréal 24 janvier 2020 1er juin 2018

Banque de Montréal 24 janvier 2020 1er juin 2018

Banque de Montréal 24 janvier 2020 1er juin 2018

Banque de Montréal 24 janvier 2020 1er juin 2018

Banque de Montréal 24 janvier 2020 1er juin 2018

Banque de Montréal 27 janvier 2020 1er juin 2018

Banque de Montréal 27 janvier 2020 1er juin 2018

Banque de Montréal 27 janvier 2020 1er juin 2018

Banque de Montréal 28 janvier 2020 1er juin 2018

Banque de Montréal 28 janvier 2020 1er juin 2018

Banque de Montréal 28 janvier 2020 1er juin 2018

Banque de Montréal 29 janvier 2020 1er juin 2018

Banque de Montréal 29 janvier 2020 1er juin 2018

Banque de Montréal 30 janvier 2020 1er juin 2018

Banque de Montréal 30 janvier 2020 1er juin 2018

Banque de Montréal 31 janvier 2020 1er juin 2018
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Nom de l’émetteur Date du supplément
Date du prospectus
préalable ou du
prospectus simplifié

Banque de Montréal 31 janvier 2020 1er juin 2018

Banque de Montréal 31 janvier 2020 1er juin 2018

Banque de Montréal 31 janvier 2020 1er juin 2018

Banque de Montréal 31 janvier 2020 1er juin 2018

Banque de Montréal 31 janvier 2020 1er juin 2018

Banque de Montréal 31 janvier 2020 1er juin 2018

Banque de Montréal 31 janvier 2020 1er juin 2018

Banque Nationale du Canada 27 janvier 2020 3 juillet 2018

Banque Nationale du Canada 27 janvier 2020 3 juillet 2018

Banque Nationale du Canada 27 janvier 2020 3 juillet 2018

Banque Nationale du Canada 27 janvier 2020 3 juillet 2018

Banque Nationale du Canada 27 janvier 2020 3 juillet 2018

Banque Nationale du Canada 27 janvier 2020 3 juillet 2018

Banque Nationale du Canada 28 janvier 2020 3 juillet 2018

Banque Nationale du Canada 28 janvier 2020 3 juillet 2018

Banque Nationale du Canada 28 janvier 2020 3 juillet 2018

Banque Nationale du Canada 28 janvier 2020 3 juillet 2018

Banque Nationale du Canada 28 janvier 2020 3 juillet 2018

Banque Nationale du Canada 29 janvier 2020 3 juillet 2018

Banque Nationale du Canada 29 janvier 2020 3 juillet 2018

Banque Nationale du Canada 29 janvier 2020 3 juillet 2018

Banque Nationale du Canada 29 janvier 2020 3 juillet 2018

Banque Nationale du Canada 30 janvier 2020 3 juillet 2018

Banque Nationale du Canada 30 janvier 2020 3 juillet 2018

Banque Nationale du Canada 30 janvier 2020 3 juillet 2018
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Nom de l’émetteur Date du supplément
Date du prospectus
préalable ou du
prospectus simplifié

Banque Nationale du Canada 30 janvier 2020 3 juillet 2018

Banque Nationale du Canada 30 janvier 2020 3 juillet 2018

Banque Nationale du Canada 30 janvier 2020 3 juillet 2018

Banque Nationale du Canada 31 janvier 2020 3 juillet 2018

Banque Nationale du Canada 31 janvier 2020 3 juillet 2018

Banque Nationale du Canada 31 janvier 2020 3 juillet 2018

Banque Nationale du Canada 31 janvier 2020 3 juillet 2018

Banque Nationale du Canada 31 janvier 2020 3 juillet 2018

La Banque de Nouvelle-Écosse 27 janvier 2020 13 février 2018

La Banque de Nouvelle-Écosse 28 janvier 2020 13 février 2018

La Banque de Nouvelle-Écosse 28 janvier 2020 13 février 2018

La Banque de Nouvelle-Écosse 28 janvier 2020 13 février 2018

La Banque de Nouvelle-Écosse 29 janvier 2020 13 février 2018

La Banque Toronto-Dominion 24 janvier 2020 28 juin 2018

La Banque Toronto-Dominion 24 janvier 2020 28 juin 2018

La Banque Toronto-Dominion 27 janvier 2020 28 juin 2018

La Banque Toronto-Dominion 27 janvier 2020 28 juin 2018

La Banque Toronto-Dominion 27 janvier 2020 28 juin 2018

La Banque Toronto-Dominion 28 janvier 2020 28 juin 2018

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com.

6.6.2 Dispenses de prospectus

Corporation de Sécurité Garda World

Vu la demande présentée par Corporation de Sécurité Garda World (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité
des marchés financiers (l’« Autorité ») le 16 janvier 2020 (la « demande »);

Vu l’article 12 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1;
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Vu l’article 115 du Règlement sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1, r. 50;

Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier,
RLRQ, c. E-6.1;

Vu la demande visant à obtenir l’accord de l’Autorité pour le placement à l’extérieur du Québec de billets
garantis de premier rang pour un montant maximal de 400 000 000 $ US, le tout conformément aux
informations déposées auprès de l’Autorité (le « placement »);

Vu les déclarations faites par l’émetteur.

En conséquence, l’Autorité donne son accord pour le placement.

Fait le 21 janvier 2020.

Patrick Théorêt
Directeur du financement des sociétés

Projet SEDAR n° 3008124

Décision n°: 2020-FS-0005

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement,
selon le cas.

Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse
www.canlii.org.

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (« Règlement 45-106 ») et au
Règlement 45-513 sur la dispense de prospectus pour placement de titres auprès de porteurs existants
(« Règlement 45-513 »).

Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses
prévues au Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513, selon le cas, avant d’effectuer un placement.
Les émetteurs doivent aussi s’assurer du respect des délais impartis pour déclarer les placements et
fournir une information exacte. Toute contravention aux dispositions législatives et réglementaires
pertinentes constitue une infraction.

L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au
Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les
émetteurs concernés. L’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce
soit dans ces déclarations.
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Depuis le 1er octobre 2015, l’information sur les placements avec dispense est présentée sous un
nouveau format.

SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS

Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement

Abacus Health Products, Inc. 2018-12-21 12 670 551 $

ACD Investors, L.P. 2019-01-24 7 343 050 $

Activia Properties Inc. 2018-12-19 1 067 202 $

AEA Investors Fund VII LP 2019-02-08 608 097 750 $

Anheuser-Busch InBev Worldwide Inc. 2019-01-23 42 670 886 $

Apollo HVF Co-Investors (C), L.P. 2018-12-20 4 748 100 $

Argentum Capital S.A. 2019-01-08 32 000 000 $

Bain Capital Asia Fund IV, L.P. 2018-12-14 568 607 500 $

Barclays Bank PLC 2019-02-06 150 000 $

BlackRock Europe Property Fund V
SCSP SIF

2018-12-27 au
2018-12-28

1 996 217 $

Camps Bay Fund, L.P. 2018-12-17 au
2018-12-27

22 038 184 $

Carlyle Europe Technology Partners IV,
S.C.Sp.

2019-01-15 26 837 319 $

China-U.S. Industrial Cooperation
European Partnership, SLP

2018-12-28 681 900 $

Clearwater Capital Yield Fund I, L.P. 2018-11-28 66 510 000 $

Contour Opportunity Fund II, L.P. 2019-02-15 663 300$

Corporación Nacional del Cobre de Chile 2019-02-05 2 444 342 $

CSC Holdings, LLC 2019-01-29 126 682 500 $

CSC Holdings, LLC 2019-02-11 20 654 283 $

Energize Ventures Fund LP 2019-01-28 19 890 000 $
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement

Energizer Holdings, Inc. 2018-01-18 4 972 500 $

EQT Infrastructure IV (No.1) EUR SCSp 2018-12-12 97 062 400 $

EQT VIII Co-Investment (C) SCSp 2019-01-25 66 280 000 $

Fifth Wall Ventures II, L.P. 2018-12-17 6 431 520 $

Global Energy & Power Infrastructure
Fund I, L.P.

2018-12-13 107 088 $

Global Energy & Power Infrastructure
Fund I, L.P.

2018-07-03 171 443 $

Global Energy & Power Infrastructure
Fund I, L.P.

2018-09-05 74 675 $

Global Energy & Power Infrastructure
Fund I, L.P.

2018-04-11 173 316 $

Global Energy & Power Infrastructure
Fund II, L.P.

2018-12-06 13 051 732 $

Global Energy & Power Infrastructure
Fund II, L.P.

2018-09-06 3 452 343 $

Global Energy & Power Infrastructure
Fund II, L.P.

2018-06-18 13 386 560 $

Global Energy & Power Infrastructure
Fund II, L.P.

2018-04-11 158 391 $

Global Infrastructure Partners IV-C, L.P. 2018-12-21 199 420 200 $

Global Infrastructure Partners IV-C, L.P. 2019-02-01 65 475 000 $

Global Infrastructure Partners IV-C2,
L.P.

2018-12-21 67 830 000 $

HCA Inc. 2019-01-22 au
2019-01-30

84 811 352 $

HCP, Inc. 2018-12-13 1 930 500 $

Japan Hotel REIT Investment
Corporation

2019-01-24 4 436 293 $

Kemble Water Finance Limited 2018-12-20 341 860 000 $
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement

Kingdom of Spain 2019-01-29 119 758 790 $

OrbiMed Private Investments VII, LP 2018-01-31 10 244 167 $

OrthoPediatrics Corp. 2018-12-11 542 781 $

Ra Pharmaceuticals, Inc. 2018-12-14 4 147 500 $

SoftBank Corp. 2018-12-19 2 336 100 $

Tencent Music Entertainment Group 2018-12-14 4 518 571 $

The Kingdom of Belgium 2019-02-05 42 998 120 $

The Republic of Portugal 2019-01-16 94 910 651 $

UBS AG, Jersey Branch 2018-12-12 au
2018-12-18

3 449 783 $

UBS AG, Jersey Branch 2018-12-20 337 110 $

UBS AG, Jersey Branch 2018-12-27 au
2018-12-28

1 509 761 $

UBS AG, Jersey Branch 2019-01-03 au
2019-01-08

1 538 671 $

UBS AG, Jersey Branch 2019-01-09 au
2019-01-14

2 995 874 $

UBS AG, Jersey Branch 2019-01-16 au
2019-01-23

2 399 534 $

UBS AG, Jersey Branch 2019-02-07 au
2019-02-13

4 170 259 $

UBS AG, Jersey Branch 2019-01-24 au
2019-01-30

4 720 787 $

United Mexican States 2019-01-22 14 848 466 $

SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT

Aucune information.

Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez
consulter les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité.
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6.6.4 Refus

Aucune information.

6.6.5 Divers

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement,
selon le cas.

Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse
www.canlii.org.
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